
& contents, à la fomme de fept mil

iix cents Hures, fauf erreur de get

& calcul. La prefente aflbciation

faiéle moyennant la fomme de trois

mil huiél cents Hures que lefdiâls

jïeurs de Biencourt & Rohin ont reco-

gneu & confejfé auoir receu par ad-

uance pour ladiéle moitié en ladiéle

carquaifon dudiéî Nauire, defdiéls

Père Biart & Macé, tant pour eux

quaudiél nom, dont iceux fieur Robin

& de Biencourt i'e font tenus pour

contents : Au moyen dequoy ils ont

accordé & confenty, que lefdiâls

Fere Biart ù Macé, tant en leur nom

qu'en la qualité fufdite, iouijfent &
ayent à leur profit la totale moitié

de toutes & chacunes les marchandifes,

profits & autres chofes en circonflan-

ces & dépendances qui pourront pro-


